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ARTICLE 13

Compléter l'alinéa 3 par la phrase suivante :

« Dans cette perspective, une réflexion sera engagée sur une évolution de la réglementation
applicable au versement transport. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le développement de l'offre de transport  en Ile de France demande un effort  financier
important qui ne peut être porté par les seuls contribuables et usagers. Afin d'obtenir une meilleure
répartition  de  l'effort,  il  est  important  que  tous  les  agents  économiques  profitant  des  effets
bénéfiques de cette offre nouvelle soient mis à contribution de manière plus juste. Une évolution de
la réglementation applicable au versement transport, dont le produit payé par les employeurs de plus
de 9 salariés permet de financer les transports, mais dont les taux sont actuellement fixés par la loi,
irait dans ce sens.


